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Délibération N° 2022-23

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL

pour le ramassage et le traitement des ordures ménagères
de la Région de L’AIGLE

__________
Séance du 16 mars 2022

L’an deux mil  vingt  deux,  le  seize  mars  à  vingt  heures,  les  membres du
comité  syndical  légalement  convoqués,  se  sont  réunis  à  Beaufai,  sous  la
présidence de Monsieur Dominique NETZER, en session ordinaire.

----------
Etaient présent(e)s : 

Titulaires :  Mmes  et  Mrs  Mmes  et  Mrs  FLEURIEL,  RODRIGUEZ,
BOURGES,  NETZER,  ROTH  LE  GENTIL,  BEAUCHAMP,  BOUILLAULT,
GODARD,  JUSZEZAK,  PREVOST,  GOUEDARD,  SAUNOIS,
PAUTHONNIER,  ROBIN,  DUVAL  DE  LAGUIERCE,  GONDOUIN,
GOUSSIN,  BITTARD,  MONTINHO,  VERHALLE,  BIGNON,  POUSSET,
PETIT,  POISSON,  BERNARD,  BOURRIER,  LEBRETON,  MATHIAS,
GANDAIS,  DELARUE,  PAULHAC,  PINART,  CHAUVIN,  GOALES,
RAMMELAERE, COLLET, NOUAIL, DESFRESNE.

Suppléants : Mmes Mr  FLAIRE, KLYMKO, OPRON, POUSSIN (sans droit
de vote)

Membres consultatifs : Mme BRARD. 

Etaient  absents  excusés :  Mme  et  Mrs  GEGU,  HEBERT,  LANGEVIN,
LESIEUR, BRUNET, BOURCET, HARDUIN.

Suppléants excusés     : Mmes et Mrs  LEROY, QUAGHEBEUR, STUMBOFF,
BOUDRY

Egalement  membres  consultatifs  excusés   :  Mmes  et  Mrs  BOUTTIER,
DJENNADI- MENEGHINI, LE GLAUNEC, PAUVERT, STORTI, LEBEDEL.

Également présents     : M. ROUSSEAU (Directeur), M. BACOUP (Technicien),
M.  DUTERTRE,  Mme  DELASALLE,  M.  TESSIER (ambassadeurs  du  tri),
Mme MERCIER (Secrétaire).

Monsieur GODARD Serge  a été nommé secrétaire de séance.

________________

Monsieur le Président explique que le projet de construction d'un bâtiment à
usage de recyclerie avance. Une consultation pour le marché de construction
a été lancée par la SHEMA notre mandataire, et les offres ont été analysées.
La commission d'appel d'offres s'est réunie le lundi 14 mars pour étudier le
classement proposé pour chacun des 14 lots. 

Suite  à  cette  commission  il  est  proposé  de  retenir  les  entreprises  et  les
montants ci-après.
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• Lot n°1- VRD - Espaces verts - Clotures : EIFFAGE (variante), pour
un montant de 274 752,80 € H.T. ;

• Lot n°2- Gros Œuvre : Groupe LB , pour un montant de 276 918,06 €
H.T. ;

• Lot n°3- Charpente Bois : EMG (variante), pour un montant de 305
582 € H.T. ;

• Lot n°4- Étanchéité : SEB-FOUCAULT, y compris la PSE2 pour un
montant de 167 995,26 € H.T. ;

• Lot n°5- Bardage : SEB-FOUCAULT, pour un montant de 294 490,31
€ H.T. ;

• Lot  n°6-  Menuiseries  extérieures  aluminium  –  Serrurerie :  AFM,
pour un montant de 128 066,04 € H.T.

• Lot n°7- Cloisons-Doublages : Mailhes Pottier, pour un montant de 49 361 €
H.T. ;

• Lot n°8- Menuiseries intérieures bois :  RL Aménagement, pour un
montant de 32 477,58 € H.T. ;

• Lot n°9- Plafonds suspendus : Qualiprofil, pour un montant de 12
728 € H.T. ;

• Lot n°10- Carrelage-Faïence : LC Sols, pour un montant de 7 346,80 €
H.T. ;

• Lot n°11- Peinture-Revêtements muraux : Pierre Peinture, y compris
la PSE 3 pour un montant de 27 715,87 € H.T. ;

• Lot  n°12-  Revêtments  de  sols  souples :  Sols  Delobette,  pour  un
montant de 11 038 € H.T. ;

• Lot  n°13-  Electricité  Courants  Forts  -  Courants  Faibles :  DBEG,  y
compris la PSE 4 pour un montant de 182 900 € H.T. ;

• Lot n°14- Chauffage – Ventilation – Plomberie Sanitaire : ELAIRGIE,
pour un montant de 138 129,68 € H.T. .

Soit un montant total du marché de  1 909 501,40 € H.T..

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité :
-  décide  d'attribuer  les  14  lots  aux  entreprises  telles  que  présentées  ci
dessus, pour un montant total de 1 909 501,40 € H.T.;
-Autorise  la  SHEMA,  mandataire  de  l'opération  de  construction  de  la
recyclerie,  et  Monsieur  le  Président  du  SMIRTOM  à  signer  toutes  les
pièces relatives à l’exécution du présent marché.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits
Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme.

Le Président,

Dominique NETZER.
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